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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LE CLOS FLEURI A SAINT ANDRE LEZ LILLE 
FINESS : 59 078 835 2  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 15 mars 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le Clos Fleuri de SAINT ANDRE LEZ LILLE et géré par le gestionnaire Temps de vie ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 222 451,83 € au titre de l’année 2021, 

dont 1 099,56 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 870,99 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 968 785,96 37,38 

UHR 0,00  

PASA 65 081,87  

Financements complémentaires 188 584,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 221 352,27 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 967 686,40 37,34 

UHR 0,00  

PASA 65 081,87  

Financements complémentaires 188 584,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 779,36 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Temps de vie identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 506 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 835 2). 

 

Fait à Lille, le 23 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LES CHARMILLES A SAINT SAULVE 
FINESS : 59 002 098 8  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 15 mars 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 04 février 2015 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 

Les Charmilles de SAINT SAULVE et géré par le gestionnaire CCAS St Saulve ; 

 

 

  

ARS - R32-2021-03-23-00348 - Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD LES CHARMILLES à ST SAULVE

8



 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 925 313,99 € au titre de l’année 2021, 

dont 569,84 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 109,50 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 697 856,08 39,02 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 145 726,44  

Hébergement temporaire 13 114,71 35,93 

Accueil de Jour 68 616,76 45,56 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  924 744,15 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 697 286,24 38,99 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 145 726,44  

Hébergement temporaire 13 114,71 35,93 

Accueil de Jour 68 616,76 45,56 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 062,01 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS St Saulve identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 845 0 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 002 098 8). 

 

Fait à Lille, le 23 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD LOUIS SERBAT A SAINT SAULVE 
FINESS : 59 078 753 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 15 mars 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Louis Serbat de SAINT SAULVE et géré par le gestionnaire CH de Valenciennes ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 772 178,84 € au titre de l’année 2021, 

dont 534,23 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 681,57 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 422 415,01 48,71 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 302 544,03  

Hébergement temporaire 47 219,80 32,34 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 771 644,61 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 421 880,78 48,69 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 302 544,03  

Hébergement temporaire 47 219,80 32,34 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 637,05 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Valenciennes identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 221 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 753 7). 

 

Fait à Lille, le 23 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD MERICI A SAINT SAULVE 
FINESS : 59 078 849 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 15 mars 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 23 novembre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Mérici de SAINT SAULVE et géré par le gestionnaire ASSO MERICI ST SAULVE ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 674 317,07 € au titre de l’année 2021, 

dont 661,21 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 193,09 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 550 570,07 26,01 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 123 747,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  673 655,86 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 549 908,86 25,98 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 123 747,00  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 137,99 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO MERICI ST SAULVE identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 171 5 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 849 3). 

 

Fait à Lille, le 23 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 

DE L’EHPAD RESIDENCE DU BRUILLE A SAINT AMAND LES EAUX 
FINESS : 59 078 697 6  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 15 mars 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 06 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence du Bruille de SAINT AMAND LES EAUX et géré par le gestionnaire CH de 

Saint Amand ; 
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D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 7 843 477,41 € au titre de l’année 2021, 

dont 131 710,85 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 653 623,12 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 397 531,90 48,29 

UHR 0,00  

PASA 68 069,11  

Financements complémentaires 1 377 876,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  7 711 766,56 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 265 821,05 47,29 

UHR 0,00  

PASA 68 069,11  

Financements complémentaires 1 377 876,40  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 642 647,21 €. 
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ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Saint Amand identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 220 7 et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 697 6). 

 

Fait à Lille, le 23 mars 2021 
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